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Modifications des Règlements Sportifs 2024 – Compétitions Beach Tennis 

 
Le Comité exécutif a approuvé lors de sa séance du 8 décembre 2023, les modifications en rouge des articles 
ci-dessous des règlements sportifs de la FFT 2024 : 
 
 
CHAPITRE I - RÈGLES COMMUNES 
 
I/1 – DÉFINITION 
 
Article 215 
 
Les championnats de France et les championnats de ligue de beach tennis comprennent : 
-- une épreuve seniors de double dames ; 
-- une épreuve seniors de double messieurs ; 
-- une épreuve U14 et U18 de double dames ; 
-- une épreuve U14 et U18 de double messieurs. 
-- une épreuve seniors +45 ans de double dames ; 
-- une épreuve seniors +45 ans de double messieurs. 
 
Un compétiteur ne pourra pas participer aux championnats régionaux à la fois dans la catégorie +45 ans et 
dans la catégorie seniors. 
 
 
Article 217 
 
Les championnats de France de beach tennis sont ouverts aux joueurs : 
-- de nationalité française ; 
-- licenciés à la FFT pour le compte de l’année sportive en cours et dont la date de rattachement de la licence 
répond aux conditions de délai fixées par la ligue pour pouvoir participer au championnat régional 
qualificatif ; 
-- faisant partie des catégories d’âge 19 ans ou supérieures pour les épreuves seniors ; 
-- faisant partie des catégories d’âge 45 ans ou supérieures pour les épreuves seniors +45 ans ; 
-- faisant partie des catégories d’âge 13 ans et 14 ans pour l’épreuve U14, et 15 ans, 16 ans, 17 ans ou 18 
ans pour les épreuves U18.  
 
Sauf dérogation accordée par le comité des championnats de France, et selon les modalités qu’il aura 
déterminées, un joueur ne peut participer aux championnats de France de beach tennis que dans sa 
catégorie d’âge, si celle-ci existe. 
 
La demande de dérogation doit être envoyée au comité des championnats de France par mail, au plus tard 
un mois avant la date de début du championnat régional de beach tennis de la ligue concernée. 
 
Elle doit être formulée par les représentants légaux du joueur et en conformité avec l’article 201 des 
présents règlements. 
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Article 218 
 
Les championnats de France de beach tennis se déroulent en 2 phases : 
-- une phase régionale organisée par chacune des 18 ligues ; 
-- une phase nationale qui regroupe : 

- 32 équipes messieurs et 32 équipes dames pour les épreuves seniors ;  
- 18 équipes messieurs +45 ans et 18 équipes dames +45 ans ;  
- 18 équipes garçons et 18 équipes filles pour les épreuves U14 et U18 ; 
- 24 équipes garçons et 24 équipes filles pour les épreuves U18. 

 
Les joueurs de 11/12 ans peuvent solliciter une dérogation afin d’évoluer en catégorie U14 uniquement 
auprès du comité des championnats de France, selon les modalités prévues à l’article 217. 
Les paires pour les phases régionales et la phase nationale doivent être composées de joueurs ou de 
joueuses appartenant à la même ligue. 
 
 
Article 219 
 
1 Les championnats de France seniors sont ouverts : 
 
-- aux équipes championnes de ligue ; 
-- à des joueurs équipes bénéficiaires d’invitations (wild-cards) selon les critères suivants : à raison de 2 wild-
cards (2 paires) par tableau dames et messieurs de 32, qui sont attribuées par le comité des championnats;- 

- l’équipe est constituée de deux joueurs classés dans le Top 50 ITF, 
- l’équipe est constituée d’au moins un joueur classé dans le Top 10 ITF ou bénéficiant d’un contrat 
FFT en qualité de joueur de Beach Tennis 

Le Comité des championnats de France ne pourra attribuer une WC que si une demande expresse de WC a 
été formulée par l’équipe concernée et dans la limite de 3 WC par ligue. 
-- à des équipes qualifiés supplémentaires qui ont obligatoirement participé aux finales et demi-finales des 
championnats régionaux. Les équipes finalistes ou demi-finalistes lors des championnats de Ligue et qui 
sont désignées et classées, à l’issue desdits championnats de ligue, en fonction de leur statut de finaliste ou 
de demi-finaliste lors de ces championnats et de leur poids d’équipe. Les équipes qualifiées sont désignées, 
de façon à compléter les tableaux, dans dans l’ordre de classement résultant du poids des équipes et au 
regard des proportions fixées par le comité des championnats de France pour chaque Ligue. 
 
Le Comité des championnats de France arrête la liste des équipes qualifiées, à raison de 4 équipes maximum 
par ligue. 
La demande de retrait des championnats de France, pour ces deux types de Wild-Card, doit être réalisée 
par l’équipe concernée impérativement à la sortie du classement de Beach tennis FFT de juillet, auprès du 
service Beach tennis. 
La qualification des équipes supplémentaires se fera conformément au point visé ci-dessus. 
 
2 Les championnats de France U14 et U18 sont ouverts :  
-- aux équipes championnes de ligue ; 
-- à des équipes supplémentaires qui ont obligatoirement participé aux finales et demi-finales des 
championnats régionaux. Les équipes finalistes ou demi-finalistes lors des championnats de Ligue sont 
classées, à l’issue des championnats de ligue, en fonction de leur poids d’équipe. Les équipes qualifiées sont 
désignées, de façon à compléter les tableaux, dans l’ordre de classement résultant du poids des équipes et 
au regard des proportions fixées par le comité des championnats de France pour chaque Ligue. 
 
Le Comité des championnats de France arrête la liste des équipes qualifiées, à raison de 3 équipes maximum 
par ligue. 
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3 Dans le cas d’un forfait d’une équipe championne de ligue : 
-- avant la diffusion des listes : l’équipe finaliste est automatiquement qualifiée ; 
-- après la diffusion des listes : 
• si la ligue a déjà une équipe engagée dans le championnat, la première équipe de la liste d’attente sera 
intégrée au championnat ; 
• si la ligue n’a de ce fait plus d’équipe engagée dans le championnat, la première équipe de la ligue figurant 
sur la liste d’attente sera repêchée ; 
-- aucun remplacement ne sera effectué une fois le tableau publié. 
 
[…] 
 
CHAPITRE II – CHAMPIONNATS 
 
II/1 – CHAMPIONNATS DE FRANCE 
 
Article 221 | Organisation sportive des championnats de France seniors 
 
1 Formule 
 
Il se déroule sous la forme d’un tableau de 32 équipes avec la formule multimatchs composé en application 
de l’article 219-1 des présents règlements. 
 
2 Modalités de qualification 
-- Les 18 équipes championnes de ligue sont qualifiées ; 
-- 14 places supplémentaires seront attribuées en fonction du poids de l’équipe. 
 
2 La clôture des inscriptions pour les championnats de France de beach tennis est fixée chaque année par 
le comité des championnats. Les compositions des équipes doivent être transmises au service beach tennis 
à l’aide du formulaire d’engagement prévu à cet effet. 
 
3 Toute demande de changement de club, si elle a pour effet de changer de ligue, doit intervenir, auprès 
de la ligue d’accueil, au plus tard le 15 décembre.  
Toute demande de changement de club postérieure au 15 décembre, si elle a pour effet de changer de 
ligue, ne peut être justifiée que par un déménagement et doit faire l’objet d’un justificatif à fournir à la Ligue 
d’accueil à l’appui de la demande.  
 
4 Le format de jeu utilisé est le format 4 (2 premières manches à 6 jeux, point décisif ; jeu décisif à 6-6 ; 3e 
set = super jeu décisif à 10 points). 
 
 
Article 221 bis | Organisation sportive des championnats de France U14 et U18 
 
1 Formule 
La formule sportive dépend du nombre d’équipes engagées et est déterminée par le comité des 
championnats de France. 
Il se déroule sous la forme d’un tableau de 18 équipes en U14 avec la formule multimatchs composé en 
application de l’article 219-2 des présents règlements. 
Il se déroule sous la forme d’un tableau de 24 équipes en U18 avec la formule multimatchs composé en 
application de l’article 219-2 des présents règlements. 
 
2 Modalités de qualification 
Les 18 équipes championnes de ligue sont qualifiées. 
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3 La clôture des inscriptions pour les championnats de France de beach tennis U14 et U18 est fixée chaque 
année par le comité des championnats. Les compositions des équipes doivent être transmises au service 
beach tennis à l’aide du formulaire d’engagement prévu à cet effet. 
 
4 Le format de jeu utilisé est le format 4 (2 premières manches à 6 jeux, point décisif ; jeu décisif à 6-6 ; 
3eset = super jeu décisif à 10 points) ; 
 
 
II/2 – CHAMPIONNAT DE LIGUE 

 
Article 223 | Organisation sportive 
 
1 La ligue doit obligatoirement faire disputer les demi-finales et la finale de toutes les épreuves avec au 
moins le format 4 (2 sets à 6 jeux ; point décisif ; 3e set = super jeu décisif à 10 points). 
 
2 Chaque ligue qualifie une équipe seniors dames, une équipe seniors messieurs, une équipe U14 et U18 
filles et une équipe U14 et U18 garçons, une équipe seniors +45 ans dames, une équipe seniors +45 ans 
messieurs, composées de joueurs licenciés dans l’un de ses clubs affiliés. 
 
3 La date limite des inscriptions est fixée par la ligue. 
 
4 S’agissant d’une épreuve de double, seules sont acceptées les inscriptions sur lesquelles figurent les 2 
joueurs composant l’équipe. 
 
5 Une équipe ne peut être qualifiée pour le championnat de France que si elle était inscrite au championnat 
régional ou, dans la catégorie seniors, si elle bénéficie d’une wild-cards accordée par le comité des 
championnats de France selon les modalités de l’art. 219. 


